
APPEL A
MANIFESTATION

D'INTERET

L'inter-URPS vous propose un
accompagnement méthodologique pour mener

à bien vos actions de promotion de la
vaccination antigrippale.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rejoignez le mouvement GECOVAX!

Retrouvez dans ce dossier le contexte
du projet GECOVAX, l'accompagnement

proposé ainsi que la fiche de
candidature!



GECOVAX : 
pourquoi? Pour qui? 

La vaccination contre la grippe est un enjeu
majeur de santé publique puisqu’elle est
l’un des moyens de prévention les plus
efficaces contre les complications que peut
engendrer ce virus. 

 
 
 
 

C’est pourquoi les URPS de Bretagne s’engagent,
depuis longtemps maintenant, dans la promotion de
la vaccination antigrippale. En 2018, l’URPS
Infirmiers a diffusé un kit de promotion de la
vaccination auprès de ses mandants, l’exemplarité
des soignants étant un gage d’adhésion des
patients. Des soirées pluriprofessionnelles de
sensibilisation à l’intérêt de la vaccination ont
également été organisées dans toute la région par
les URPS Infirmiers, Médecins et Pharmaciens. 

Une “Boîte à outils”, qu'ils peuvent commander chaque année
gratuitement;
Des événements tels que des colloques ou des webinaires qui leur
permettent d’être informés des dernières actualités et d’échanger
avec d’autres acteurs de santé;
Un accompagnement méthodologique dans la mise en œuvre
d’une action de santé publique autour du sujet de la vaccination
antigrippale afin d’impulser de nouvelles dynamiques territoriales.

A compter de 2019, l’association GECO Lib’, qui a vocation à
accompagner les professionnels de santé libéraux bretons dans la
structuration d’exercices coordonnés, formalise le projet “GECOVAX”
dont l’objectif est d’augmenter la couverture vaccinale de la
population bretonne et notamment celle des professionnels de
santé à qui sont proposés : 

 



GECOVAX :
pourquoi? Pour qui? 

Si depuis 2022 les URPS Infirmiers et
Pharmaciens ont repris le pilotage du
projet pour le compte de l'inter-URPS, les
objectifs restent les mêmes : convaincues
que les professionnels de santé sont les
meilleurs vecteurs des messages de
prévention auprès des patients et des
autres professionnels, les URPS 

Un bilan encore et toujours
positif en Bretagne depuis 2018 :

1ère région française pour la
vaccination antigrippale !

 

comptent sur vous pour vous mobiliser et éviter à vos
patients les plus fragiles des complications de la grippe
saisonnière potentiellement graves. 
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Ce que l'on vous
propose! 

Vous souhaitez travailler sur 
la vaccination antigrippale ? 

 
GECOVAX propose aux équipes qui le

souhaitent d’être accompagnées
méthodologiquement dans la mise en place

d’une action spécifique sur 
la vaccination contre la grippe !



Les critères

Vous êtes au moins 5 professionnels de santé
libéraux regroupés en association ou en équipe
de soins primaires avec au moins 2 professions
différentes?

L'un de vous est volontaire pour être référent du
projet?

Vous souhaitez mettre en place une action de
promotion de la vaccination antigrippale?
Vous avez envie d’organiser une “vacci-party” avec
les professionnels de votre commune ? De
sensibiliser les professionnels de l’EHPAD voisin ?
D’augmenter la couverture vaccinale des femmes
enceintes? Des patients diabétiques? Vous avez
d’autres idées que vous aimeriez formaliser? 

 
N’attendez plus

pour candidater :
4 équipes 

seront retenues!



L'accompagnement :
dates et détails

Lancement de
l'AMI

Clôture de l'AMI et
sélection des

équipes

Réunion
d'information et de
lancement (visio)

2 réunions
d'accompagnement

Pour candidater, rien de plus simple : 
remplissez la fiche de candidature en annexe 1 

et renvoyez la par mail  à
urps.idel@maisondesurpsbretagne.org 

avant le 17 mars 2023.  
 

15 février
2023

17 mars
2023

28 mars 
2023 

Avril, mai, juin
et juillet

2023
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ANNEXE 1 - FICHE DE CANDIDATURE (1/2)

LISTE DES PROFESSIONNELS DE SANTE SOUHAITANT
S'IMPLIQUER : 



ANNEXE 1 - FICHE DE CANDIDATURE (2/2)

Quelles sont vos motivations à être
accompagnés?

DESCRIPTION  BREVE :

Quelles sont vos attentes? Avez-vous une idée de
ce que vous aimeriez mettre en place? 

Le référent est-il déjà identifié? Si oui, de qui s'agit-
il?



ANNEXE 2 - NOS PARTENAIRES  


